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Encore 5 jours pour répondre à l’appel à projets du Parc 
naturel marin du golfe du Lion ! 

Chaque année depuis six ans, le Parc naturel marin du golfe du Lion lance un appel à projets pour 
soutenir financièrement des actions portant sur la protection du milieu marin, l’acquisition de 
connaissance et le développement durable des activités qui lui sont associées. L’appel à projets 2021 
est ouvert et les projets peuvent être déposés jusqu’au 25 avril. 

 

Cette année, le montant de l’appel à projets du Parc naturel marin a été doublé grâce au budget du 
plan France relance alloué par le Gouvernement à l’Office français de la biodiversité, établissement 
public dont fait partie le Parc naturel marin du golfe du Lion.  

Les projets déposés doivent répondre à l’une des quatre 
thématiques suivantes :  

-Développement durable des activités maritimes 
-Actions de sensibilisation, d’éducation à l’environnement 
maritimes à destination des jeunes 
-Restauration et mise en valeur du patrimoine matériel ou 
immatériel d’intérêts culturels 
-Inventaires naturalistes, acquisition ou valorisation de données sur 
des enjeux de biodiversité marine 
 
Le règlement et l’ensemble des informations relatives à cet appel à 
projets sont disponibles sur le site internet du Parc : https://parc-
marin-golfe-lion.fr/actualites/lappel-projets-du-parc-est-ouvert. 
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Pour en savoir plus sur le Parc naturel marin du golfe du Lion : 
https://parc-marin-golfe-lion.fr 

https://www.facebook.com/parc.naturel.marin.golfedulion 
 

 

Pour en savoir plus sur le plan de relance 

Le Plan de relance lancé le 3 septembre 2020 par le 
gouvernement a pour ambition de faire de l’écologie le 
principal levier de la reprise et de la transformation de notre 
économie. L’OFB, premier opérateur du Plan de relance en 
matière d’eau et de biodiversité bénéficie d’une enveloppe 
totale de 85 M€ au titre du Plan de relance, dont 19 M€ au 
titre des aires protégées : les parcs naturels marins et les 
autres espaces protégés gérés par l’OFB. https://ofb.gouv.fr/le-
plan-france-relance 
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